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Réf. : ASMDL/MLM/EW/DB-2025/014   Tours, le lundi 3 mars 2025 
 
  DIFFUSION 
            Services médicaux   
            Autres services    
Origine : Direction du Personnel 
Communication : Tous personnels 

 
  
 
 
 

 
NOTE DE SERVICE N° 2025 –  018 

 

 
 

OBJET : AVIS D'OUVERTURE D’UN CONCOURS SUR TITRES POUR LE RECRUTEMENT D’INGENIEUR EN 
CHEF HOSPITALIER 

Un concours interne sur épreuves pour le recrutement d’Ingénieur Hospitalier en Chef est ouvert et organisé au Centre 
Hospitalier Régional et Universitaire de Tours (Indre & Loire), en vue de pourvoir les postes suivants :  
 

 

 CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS :  
 

Domaine Ingénierie  .........................................................................................................  01 poste 
  
 

Qui est concerné ?  
 

Le concours interne sur épreuves est ouvert, conformément aux dispositions de l'article 4 du décret du 30 janvier 
2024 précité, ouvert aux fonctionnaires et aux agents des établissements mentionnés à l'article L. 5 du code général de 
la fonction publique, de l'Etat, des collectivités territoriales ainsi que de leurs établissements publics à caractère 
administratif et aux militaires, qui, à la date de clôture des inscriptions, sont en position d'activité, de détachement ou 
de congé parental, de même qu'aux agents en fonction dans une organisation internationale intergouvernementale et 
aux candidats mentionnés à l'article L. 325-5 du même code. Les candidats doivent justifier avoir accompli, au 1er 
janvier de l'année du concours, cinq ans au moins de services publics effectifs. 

Pour s’inscrire :  
 
Les dossiers d’inscription seront à télécharger sur intranet  Vie professionnelle < Carrière < Nos concours et sur le 
site internet du CHRU – Nous rejoindre.  Pour tous renseignements complémentaires, merci de contacter le 
Département Recrutement / Fidélisation et Promesse Employeur – Secteur Concours (Postes : 7.46.14 du lundi au 
vendredi de 9h00 à 17h00). 
 
 

https://intranet/drhe-nos-concours
https://www.chu-tours.fr/nous-rejoindre/je-choisis-le-chru-de-tours/nos-concours/
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Documents à fournir :  
 
A l’appui de sa demande, le candidat au concours interne sur titres doit joindre les pièces suivantes : 

 
1° Les diplômes ou certificats dont ils sont titulaires ; 
2° Un curriculum vitae dactylographié, le cas échéant accompagné d'attestations d'emploi ; 
3° Pour les candidats aux concours externes sur titres et sur épreuves, une note de quatre pages maximum 
dactylographiée présentant les stages effectués, les activités et les travaux réalisés ou auxquels le candidat a pris part 
ainsi que les enseignements qu'il en a tirés et, le cas échéant, un engagement personnel dans une activité associative 
ou extrascolaire à laquelle il a participé, ainsi qu'une lettre de motivation de deux pages maximum ; 
4° Pour les candidats aux concours internes, un dossier dont le contenu est détaillé en annexe I ; 
5° Pour les candidats aux troisièmes concours, un justificatif de durée de mandats ou d'activités. 
 

Les épreuves :  
 
Les épreuves du concours interne prévu au 2° de l'article 4 du décret n° 2024-51 du 30 janvier 2024 susvisé 
comprennent les épreuves écrites d'admissibilité et l'épreuve orale d'admission suivantes : 

 
1° Epreuves d'admissibilité : 
 
a) La rédaction d'une note de synthèse portant sur un sujet technique, à partir d'un dossier faisant appel à 
l'expérience professionnelle, à l'esprit d'analyse et de synthèse du candidat (durée : cinq heures ; coefficient 5) ; 
 
b) La rédaction d'un rapport consistant en l'analyse de documents portant sur une conduite de projet au sein d'un 
établissement relevant de l'article L. 5 du code général de la fonction publique, faisant appel à l'expérience 
professionnelle et aux connaissances du candidat des missions de l'ingénieur en chef (durée : quatre heures ; 
coefficient 5) ; 
 
2° Epreuve d'admission : 
 
Un entretien portant sur l'expérience professionnelle, les connaissances et les aptitudes du candidat. Cet entretien 
permet d'apprécier les connaissances générales du candidat et son aptitude à assurer les missions d'un ingénieur en 
chef hospitalier (durée : trente minutes ; coefficient 5). 
 

 
 
Les candidatures devront être adressées, au plus tard le dimanche 04 mai 2025 à 17h00, par lettre 

recommandée, (le cachet de la poste faisant foi) à Madame Le Mée – Directrice Adjointe des Ressources Humaines - 
Département Développement Professionnel - Secteur Concours du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de 
Tours 37044 TOURS CEDEX 9 ou déposées dans la boîte prévue à cet effet au Département Développement 
Professionnel sur le site des Ecoles du CHRU de Tours - 2 Rue Mansart à CHAMBRAY LES TOURS entre 8h et 17h00. 

 
 
 

La Directrice Adjointe des Ressources Humaines et 
des Ecoles, 

 
Marie Le Mée  
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